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Comme un célèbre tube des années 80, retour sur la nuit de folie qu’a vécu le PREJ 91, le mercredi 
18 octobre 2023, où le rythme effréné a entrainé les agents jusqu’où bout de la nuit ! 
 

Le début de soirée avait pourtant bien commencé pour l’équipage du PREJ 91 qui partait 
tranquillement en direction de la Cour d’Appel de Paris à 15h45 afin de déposer le détenu à leur 
charge, sans se douter qu’ils y passeraient une bonne partie de la nuit…. 
 

Suite à un délibéré interminable (60 heures !), le verdict a été rendu à 00h30. Alors que les 
différentes escortes attendaient, avec impatience, de pouvoir récupérer leurs détenus afin de   
leur faire réintégrer leurs différents établissements, il semblerait que nos « chers pensionnaires » 
aient été autorisés, par la Présidente de la Cour d’Assises, à un parloir sauvage d’une heure 
environ avec leurs familles à l’issu des différents verdicts. MAIS DE QUI SE MOQUE-T-ON ?? 
 

Ce n’est que vers 02h10 du matin que les agents du PREJ 91 ont pu (enfin !) repartir du tribunal en 
direction de la Maison d’Arrêt, pour une fin de service des agents à 3h40… 
 

Et le comble dans tout ça, on a demandé à ces mêmes agents de revenir le matin même à 07h00 
(pour l’audience des intérêts civils initialement fixée à 09h30) parce qu’il n’y avait aucun autre 
agent de disponible ! Il n’y a eu aucune information, de la part de l’ARPEJ, sur la modification de 
l‘horaire de l’audience, décalée finalement à 14h30 !  

Ils n’ont même pas eu 4 heures de repos, effarant ! 
 

Ne voyez-vous pas que nous sommes déjà fortement en manque d’effectifs et que les agents 
présents tous les jours  sont à bout de souffle ?  
Agents  à qui on demande souvent d’aller en renfort ou de faire des doubles missions !! 
 

Et qu’avons-nous reçu en retour ? Le NÉANT ! (Refus de l’achat d’un tapis de course pour la salle 
de sport du PREJ 91 ou l’autorisation du port du t-shirt l’été pour les agents par notre Directeur 
Interrégional par exemple…) 
 

Le SPS tient à féliciter les agents du PREJ 91 pour leur conscience professionnelle, leur rigueur et 
leur sérieux. Il serait grand temps, à un moment donné de combler les effectifs manquants des 
P.R.E.J de la DI de Paris !! 
 

Attention de ne pas réveiller en nous, agents du PREJ 91, le tourbillon d’un vent de folie !!! 

Procès Faïd : « Nuit de folie ! » 
 

PREJ Fleury-

Mérogis 

 

LE SPS, LE SEUL SYNDICAT 100% SURVEILLANT(E)S ET  100% AUTONOME ! 

A Fleury, le 27 octobre 2023                                Pour le bureau local     Adressemail : spsprejfleury@gmail.com                                            
 

Site internet: www.sps-penitentiaire.fr   Page Facebook : SPS DI de Paris    
 

http://www.sps-penitentiaire.fr/

